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CONSEIL MUNICIPAL DU   18 décembre 2025
Délibération n° D-2025-422

Direction de l'Espace Public Gaz naturel - Concession de distribution publique - 
Compte rendu annuel de concession Année 2024 - 
Contrôle du service public délégué

Monsieur Dominique SIX, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

En  vertu  de  la  loi  du  15  juin  1906  sur  les  distributions  d’énergie,  les  autorités  concédantes  sont
responsables  de  l’organisation  du  service  public  de  la  distribution  de  gaz  et  leur  responsabilité  est
susceptible d’être engagée en cas de préjudice.

En tant que collectivité propriétaire des réseaux de distribution de gaz sur la commune, la Ville de Niort a
confié, par délibération n°2013-128 du 18 mars 2013, la gestion de ce service à GRDF pour une durée de
30 ans.

L’article  L.2224-31  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  dispose  que  les  autorités
organisatrices de la distribution de gaz exercent le contrôle du bon accomplissement des missions fixées
par le cahier des charges de la concession.

Le contrôle doit permettre de s’assurer que le délégataire respecte ses obligations contractuelles et ses
engagements. Tous les aspects de la concession et de son exploitation sont examinés avec une vigilance
particulière portée à la sécurité des réseaux, à l’équilibre financier du contrat et à la qualité des services
rendus aux usagers.

Pour  ce  faire,  le  délégataire  doit  transmettre  avant  le  30 juin  de  l‘année suivante,  le  compte-rendu
d’activité de l’année N-1 retraçant la totalité des opérations afférentes à l‘exécution de la délégation de
service public et une analyse de la qualité de service. Ce rapport comporte des données économiques,
techniques et patrimoniales ainsi que des éléments sur la qualité de la desserte.

En application de l’article L.2143-2 du CGCT, le rapport de contrôle effectué par les services de la ville,
sur la base du compte rendu d’activité de GRDF, pour l’année 2024, a été présenté, pour avis,  à la
Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL), le 18 novembre 2025.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- prendre acte de la transmission dans les délais impartis du compte-rendu d’activité de la concession de
distribution publique de gaz pour l’année 2024 par GRDF ;

- prendre acte du rapport de contrôle de la concession.

Le Conseil municipal a pris acte du rapport.

Le Secrétaire de séance

Sophie BOUTRIT

Le Président de séance

Jérôme BALOGE
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PREAMBULE 

La chaîne gazière 

La chaîne gazière est composée de trois activités principales : 
 

• La production 
• L’acheminement (activités de « distribution » et de « transport ») par les gestionnaires de 
réseau, 
• La commercialisation de gaz naturel par les fournisseurs d’énergie. 
 
GRDF (Gaz Réseau Distribution France) est le principal opérateur de réseau pour l’activité de 
distribution du gaz naturel. 
Le gaz est acheminé des points de stockage ou de production biométhane aux clients via un 
réseau de basse et de moyenne pression. 
GRDF gère ce réseau par délégation des collectivités territoriales, lequel réseau est utilisé par 
l’ensemble des fournisseurs. 
 

Les missions de service public 

La mission déléguée de service public de distribution de gaz naturel sur la base des contrats de 
concession conclus avec les collectivités comprend : 
 

• L’acheminement du gaz naturel en toute impartialité pour le compte de l’ensemble des 
fournisseurs. 

• L’exploitation et l’entretien du réseau en garantissant la qualité, la sécurité et la performance 
économique du réseau de distribution de gaz naturel. 

• La promotion des usages du gaz naturel et le développement rentable du réseau et de l’énergie 
gaz. 

• L’accompagnement des producteurs de biométhane (raccordement au réseau). 

 

La triple autorité encadrant la distribution du gaz naturel 

• L’État : les missions de GRDF sont précisées dans un contrat de service public (CSP) 
trisannuel signé avec l’Etat. GRDF construit, exploite et entretient le réseau de distribution de 
gaz naturel. Il promeut l’utilisation du gaz naturel et le développement du réseau et achemine 
le gaz naturel jusqu’aux clients pour plus de 30 fournisseurs de gaz (dont biométhane). Il 
garantit la qualité et la continuité de l’énergie livrée à 11 millions de clients. Le contrat de 
service public (2015 – 2018) met un accent particulier sur la contribution de GRDF à la 
transition énergétique à travers notamment le déploiement des compteurs communicants.  
 

• La Commission de Régulation de l’Énergie (CRE) qui fixe le tarif d’Accès des Tiers au 
Réseau de Distribution (ATRD) à l’intérieur de la zone de desserte de chaque distributeur 
ainsi que le contenu et le tarif des prestations complémentaires du Catalogue des Prestations 
de GRDF. 

  
• L’Autorité Concédante qui exerce notamment le contrôle du bon accomplissement par 

GRDF des missions de service public déléguées et de ses engagements sur la base des contrats 
de concession conclus avec les collectivités territoriales. 
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La péréquation tarifaire 

En contrepartie de ces obligations, GRDF est autorisé à percevoir auprès des clients finals, via 
les fournisseurs de gaz, une rétribution par le biais du tarif ATRD. 
Le modèle français repose sur des notions indissociables : zone de desserte exclusive, 
régulation, péréquation tarifaire et mutualisation opérationnelle. Pour les principaux 
distributeurs de gaz naturel, le tarif appliqué sur leur zone de desserte exclusive n’est pas 
fonction de l’équilibre économique de chaque concession, individuellement. Ce tarif s’applique 
sur l’ensemble des concessions de la zone desservie. C’est le principe de la « péréquation 
tarifaire » de la distribution. 
Toutefois, ce principe de péréquation ne s’applique pas aux nouvelles concessions (contrats 
signés pour la première fois depuis 2008) : sur celles-ci, le tarif de distribution est issu d’une 
mise en concurrence et est donc propre à chaque contrat. 
Ainsi, depuis 2004, les marchés de l’énergie sont ouverts à la concurrence. Le transport et la 
distribution de gaz sont des monopoles de service public. Seule la fourniture est ouverte à la 
concurrence. Elle couvre le coût de l’énergie et de sa commercialisation. 
Le consommateur peut opter pour les offres aux tarifs réglementés de vente (TRV) qui sont 
fixés par les pouvoirs publics et appliqués uniquement pour les fournisseurs historiques ou bien 
pour les offres de marchés souscrites auprès de n’importe quel fournisseur aux conditions 
tarifaires définis librement dans le cadre du contrat. 
 
 
L’obligation de contrôle 

 
En avril 2013, un contrat de concession sur la distribution publique de gaz naturel, d’une 
durée de 30 ans, a été signé entre la ville de Niort et la société française Gaz Réseau 
Distribution France, ci-après dénommée GRDF. 
L’article L.224-31 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que la collectivité 
territoriale, en tant qu’autorité concédante, assure le contrôle du réseau public de distribution 
de gaz. 
Le présent rapport de contrôle a été réalisé par les services de la ville de Niort sur la base des 
éléments du compte rendu d’activité remis par GRDF dans les délais. 
Ce rapport a été présenté le 30 septembre 2025 à l’élu référent. 
 
 

La propriété des ouvrages 

 
L’article 46 de la loi de nationalisation de 1946 indique que les collectivités locales sont 
propriétaires des installations sur le territoire de la concession. Ces installations sur le territoire 
leur sont remises à titre gratuit à la fin de la concession. 
 
 
La transition énergétique 

 
La loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte a précisé les 
données que doivent fournir les gestionnaires de distribution dans les comptes rendus annuels 
d’activités. 
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1. Les chiffres clés de la concession 
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2. L’activité au quotidien 
 

* Activité clientèle : les clients 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Activité clientèle : les quantités de gaz acheminées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Ville de Niort – Direction de l’Espace Public – Service Organisation du Domaine Public – Concession de distribution 
de gaz naturel – Rapport de contrôle CRAC 2024      

6 
 

* Activité clientèle : les principales prestations réalisées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                 

 

* Activité clientèle : les réclamations 
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* La sécurité du réseau : la maintenance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* La chaine d’intervention : les appels clients 
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* La chaine d’intervention : les fuites 

                                                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* La chaine d’intervention : les dommages 
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3.Le patrimoine de la concession : 
 

* Les ouvrages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Les ouvrages : les chantiers 2024 

  

 

                                                                                        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Ville de Niort – Direction de l’Espace Public – Service Organisation du Domaine Public – Concession de distribution 
de gaz naturel – Rapport de contrôle CRAC 2024      

10 
 

 

* Les investissements 
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4. L’équilibre économique de la concession 
 

* Le compte d’exploitation synthétique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* L’élaboration du tarif ATRD7 par la CRE 
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* Valorisation du patrimoine 
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 5. Transition écologique : 
 

* Perspectives de développement gaz vert autour de Niort 
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